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Révision partielle de l’ordonnance sur la distribution de comprimés d’iode à la 
population – Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 13 avril dernier, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

Nous prenons en particulier acte du fait qu’en raison de la fermeture de la centrale nucléaire de 

Mühleberg, le canton de Fribourg n’est plus concerné par la distribution préventive de comprimés 

d’iode. Nous avons également pris bonne note des incidences sur la nécessité pour le canton de 

Fribourg de réviser son processus de distribution à la population de comprimés d’iode, qui seront 

désormais centralisés, dans le délai de 12 heures après le déclenchement de l’alarme radioactivité. 

Avec ces considérations, nous apportons notre soutien à cette révision de l’ordonnance. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et le Service de protection de la population et des affaires militaires ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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